
 
 

DELIBERATION 

du conseil des établissements associés du réseau des établissements d’ESR  

du site champardennais 

 

Séance du 22 novembre 2024 

 

 

Délibération n°3-2024 relative à l’adoption du relevé de décision du conseil 

des établissements associés du 3 septembre 2024. 
 

Vu le décret n°2017-1832 du 29 décembre 2017 portant association 

d'établissements du site champenois 

Vu la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à la 

recherche 
 

Par délibération en date du 22 novembre 2024, les membres du conseil des établissements associés 

approuvent le relevé de décision du conseil des établissements associés du 3 septembre 2024. 

 

 

 

Membres présents : 16 

Membres votants : 14 

- Dont 4 membres représentés 

 

Décompte des suffrages 

Votants 14 Pour 14 Contre 0 Abstentions 0 

 

 

 

 

Visa du Président 

 

 

 

 

 

 

 

Christophe CLEMENT 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
le 02/12/2024



Membres présents 

 14 membres présents avec vote 3 membres présents sans vote 6 invités 
Christophe CLEMENT (URCA)  Noémi LOZAC’H-VILAIN (ACCUSTICA) visio Essaid AIT BARKA (URCA) 

Florent ALLAIS (AGROPARISTECH) visio Crystal CORDELL (SCIENCES PO)  Mélanie LACHAMBRE (NEOMA BS) 

Stéphane VIGNOT (INSTITUT GODINOT) Ahlem ARFAOUI (URCA) Guillaume DELAHAYE (URCA) 

Michel LEROUX (CREPS)  Anne MATHIEU (EPF) visio 

Raymond CARRASSET (CROUS) Fabien POIS (CREPS) 

Carlos MARTINS (ESTP) visio Rafik BALTI (CENTRALESUPELEC) 

Céline BLONDEAU (EPF) visio 

Céline SAVOYE (ESAD)   

Touria DOUAH (CNAM) visio 

Pierre CHAFFARD-LUCON (ICP)  

Stéphane FOURNAL (IRTSCA) 

Michael NOBLOT (YSCHOOLS) visio 

Farouk YALAOUI (UTT) visio 

Jean-François HOCQUET (CESI) visio 

 8 Membres excusés 
Peggy DONCK (CNAC)  

Catherine GURY (CNAM) 

Patrick PERRE (CENTRALESUPELEC) 

Christophe COLLET (UTT) 

Marie MULLER (CHU) 

Yacine MERROUCHE (INSTITUT GODINOT)  

Magali GRANDFILS (NEOMA BS) 

Julien RENOULT (YSCHOOLS) 

 

Total de votants : 14 (dont 4 membres représentés : INSTITUT GODINOT, UTT, YSCHOOLS, CNAM) 
 

 

 



 
 

DELIBERATION 

du conseil des établissements associés du réseau des établissements d’ESR  

du site champardennais 

 

Séance du 22 novembre 2024 

 

 

Délibération n°4-2024 relative à l’adoption de l’exécution du budget 2024.  
 

Vu le décret n°2017-1832 du 29 décembre 2017 portant association 

d'établissements du site champenois 

Vu la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à la 

recherche 
 

Par délibération en date du 22 novembre 2024, les membres du conseil des établissements associés 

approuvent l’exécution du budget 2024. 

 

 

 

Membres présents : 16 

Membres votants : 14 

- Dont 4 membres représentés 

 

Décompte des suffrages 

Votants 14 Pour 14 Contre 0 Abstentions 0 

 

 

 

 

Visa du Président 

 

 

 

 

 

 

 

 

Christophe CLEMENT 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
le 02/12/2024
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Christophe CLEMENT (URCA)  Noémi LOZAC’H-VILAIN (ACCUSTICA) visio Essaid AIT BARKA (URCA) 

Florent ALLAIS (AGROPARISTECH) visio Crystal CORDELL (SCIENCES PO)  Mélanie LACHAMBRE (NEOMA BS) 

Stéphane VIGNOT (INSTITUT GODINOT) Ahlem ARFAOUI (URCA) Guillaume DELAHAYE (URCA) 
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Total de votants : 14 (dont 4 membres représentés : INSTITUT GODINOT, UTT, YSCHOOLS, CNAM) 
 

 

 



 
 

DELIBERATION 

du conseil des établissements associés du réseau des établissements d’ESR  

du site champardennais 

 

Séance du 22 novembre 2024 

 

 

Délibération n°5-2024 relative à l’adoption du budget 2025.  
 

Vu le décret n°2017-1832 du 29 décembre 2017 portant association 

d'établissements du site champenois 

Vu la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à la 

recherche 
 

Par délibération en date du 22 novembre 2024, les membres du conseil des établissements associés 

approuvent le budget 2025. 
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Membres votants : 14 
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